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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Régularisation des travailleurs de l'Arena Porte de la Chapelle
Question écrite n° 10483

Texte de la question

M. Ugo Bernalicis interroge M. le ministre de l'intérieur sur le sort des dossiers déposés à la préfecture de Paris
à plusieurs reprises par le collectif des Gilets noirs pour le compte des travailleurs sans papiers du chantier de
l'Arena Porte de la Chapelle. Le 17 octobre 2023, des travailleurs sans-papiers ont fait grève sur le chantier des
jeux Olympiques de l'Arena situé Porte de la Chapelle à Paris. Des négociations ont abouti à la signature d'un
protocole d'accord entre les maîtres d'œuvre (trois entreprises sous-traitantes) sous l'égide de la mairie de Paris
et le maître d'ouvrage. À travers cet accord, les entreprises sous-traitantes se sont engagées à fournir tous les
documents nécessaires à la régularisation de tous ceux qui ont travaillé sur ce chantier. Grâce à cet accord,
quatorze dossiers ont été déposés à la préfecture de Paris. Pourtant, dès le lendemain de la signature de
l'accord qui stipulait le maintien de l'emploi des salariés pendant l'instruction de leurs dossiers, le maître
d'ouvrage ainsi que deux des entreprises sous-traitantes ont refusé l'accès au chantier aux travailleurs
concernés. Ces salariés, restés sans ressources pendant des mois, ont perdu leurs logements. Le collectif des
Gilets noirs et le syndicat CNT-SO sont retournés sur le site de l'Arena à deux reprises : le 1er décembre 2023
et le 11 février 2024 afin que les grévistes puissent, entre autres, obtenir des récépissés. À cette occasion, le
collectif a réussi à obtenir l'appui de M. Bernard Thibault, ancien secrétaire général de la CGT et coprésident du
comité de suivi de la charte sociale des jeux Olympiques et les dossiers ont été déposés. Depuis le dépôt des
dossiers à la préfecture, un seul travailleur sur les quatorze a reçu un rendez-vous à la préfecture. À ce jour,
aucun autre travailleur gréviste de l'Arena n'a reçu de convocation, ni de récépissé. Pourtant, les 502 grévistes
de la CGT, qui se sont mobilisés à la même période ont tous obtenu des récépissés, ce qui interroge. Le
syndicat CNT-SO considère que ces dossiers font l'objet d'un blocage spécifique. Le 30 janvier 2025, le collectif
des Gilets noirs a redéposé des demandes de régularisation pour ces travailleurs sans papiers. Aujourd'hui, les
travailleurs concernés n'ont aucune information sur l'état d'avancement de leurs dossiers et personne n'est en
mesure de leur expliquer les raisons de ce blocage institutionnel. Il lui demande de lui communiquer les raisons
de ce blocage et de lui indiquer les mesures qu'il compte engager en faveur de la régularisation légitime de ces
travailleurs.

Texte de la réponse

L'admission exceptionnelle au séjour prévue aux articles L. 435-1 et suivants du code de l'entrée et du séjour
des étrangers et du droit d'asile (CESEDA) constitue une voie dérogatoire à la procédure d'accès au droit au
séjour et au travail en France, permettant à tout ressortissant étranger hors Union européenne, Espace
économique européen et Confédération suisse, de solliciter auprès du préfet de son département de résidence
la régularisation administrative de sa situation. Comme rappelé par la circulaire du 23 janvier 2025 fixant des
orientations générales relatives à l'admission exceptionnelle au séjour (NOR : INTK2435521J), le préfet prend
en compte dans le cadre de l'exercice de son pouvoir discrétionnaire, des considérations humanitaires ou des
motifs exceptionnels dont justifie le ressortissant étranger ainsi que son intégration en France au regard
notamment de la durée de sa présence sur le territoire national, de sa maîtrise de la langue française et de son
respect des lois et des valeurs de la République en vue de la délivrance d'un titre de séjour « vie privée et
familiale », « salarié » ou « travailleur temporaire ». La loi du 26 janvier 2024 pour contrôler l'immigration,
améliorer l'intégration, est venue compléter ce dispositif de l'admission exceptionnelle au séjour en ouvrant une
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nouvelle voie d'accès au séjour à la seule initiative des ressortissants étrangers présents irrégulièrement sur le
territoire national tout en renforçant l'articulation entre les besoins en main d'œuvre identifiés dans certains
métiers ou zones géographiques et la régularisation par le travail. Désormais, le ressortissant étranger résidant
en France depuis au moins trois ans peut obtenir sans intervention de son employeur, un titre de séjour «
travailleur temporaire » ou « salarié » d'un an sous réserve de justifier d'une expérience professionnelle de
douze mois sur les vingt-quatre derniers mois et d'un emploi dans un métier en tension en vertu de l'article L.
435-4 du CESEDA. La liste de ces métiers en tension est négociée au niveau régional, intégrant en Ile-de-
France de nombreux métiers du bâtiment et des travaux publics.  De surcroît la délivrance dans le cadre de
cette procédure d'une autorisation de travail valable pour toute la durée du titre de séjour, offre une plus grande
autonomie aux ressortissants étrangers en leur permettant de pouvoir négocier leurs conditions de travail sur un
pied d'égalité avec les autres salariés ou de changer d'employeur sans que celui-ci n'ait à solliciter une nouvelle
autorisation. Ainsi, chaque demande de régularisation peut être déposée auprès de la préfecture correspondant
au département de résidence de la personne pour faire l'objet d'un traitement individualisé.
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